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Avant-propos 
 

Ce manuel d'utilisation fournit des instructions pour assurer le fonctionnement sûr du chariot 

élévateur à contrepoids. Les instructions sont claires et concises. 

Nos chariots sont en cours d'amélioration continue. Nous réservons le droit d'apporter des 

modifications à la conception, à l'équipement et aux spécifications techniques du système. 

Ce manuel d'utilisation ne fournit aucune garantie sur les caractéristiques spécifiques du 

chariot. 

 
 

 

► Avis de sécurité et modifications des textes 

Les consignes de sécurité et les explications importantes sont indiquées par le graphisme 
suivant : 

 

Cela signifie que le non-respect de ces règles peut entraîner un risque pour la vie et/ou des 
dommages matériels importants. 

 

 

 

Veuillez respecter scrupuleusement ces consignes de sécurité afin d’éviter des blessures 

corporelles ou des dommages importants aux équipements. 
 

 

 

Veuillez prêter attention aux consignes de sécurité importantes. 
 

 

ℹREMARQUE 

Faites attention au manuel d’utilisation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

TOUS DROITS RÉSERVÉS  

2025.11 01re ÉDITION 

  

⚠DANGER 

⚠AVERTISSEMENT 

⚠ATTENTION 
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► Marquage de conformité 

Le fabricant utilise le marquage de 

conformité pour documenter la 

conformité du chariot élévateur à 

contrepoids avec les directives 

applicables au moment de la mise sur 

le marché : 

• CE : dans l’Union européenne (UE) 

• UKCA : au Royaume-Uni (UK) 

Le marquage de conformité est 
apposé sur la plaque signalétique. 
Une déclaration de conformité est 
émise pour les marchés de l’UE et du 
Royaume-Uni. 

Une modification structurelle ou un 

ajout non autorisé au chariot 

élévateur à contrepoids peut 

compromettre la sécurité, invalidant 

ainsi la déclaration de conformité. 

 

 

► Vues schématiques 

Vue des fonctions et des opérations 

Cette documentation explique 

l’enchaînement (généralement 

séquentiel) de certaines fonctions ou 

opérations. Des schémas d’un chariot 

élévateur à contrepoids sont utilisés 

pour illustrer ces procédures. 

Ces schémas ne sont pas 

représentatifs de l’état structurel du 

chariot documenté. Les diagrammes 

sont utilisés uniquement dans le but 

de clarifier les procédures. 
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Déclaration de conformité 
  

 

Fabricant  
 

Jungheinrich AG, 22039 Hambourg, Allemagne 
 

 

 

Type Option N° de série Année de fabrication 
 

CBH 2.0 

CBH 2.5  

CBH 3.0 

CBH 3.5 

   

 

Au nom de   

 
Date 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ UE 
Les signataires déclarent par la présente que le chariot motorisé décrit en détail est conforme aux versions en vigueur des directives 
européennes 2006/42/CE (directive Machines) et 2014/30/UE (Compatibilité électromagnétique - CEM). Le fabricant est autorisé à établir la 
documentation technique. 

  

Description  
 

Chariot  
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1 Généralités 

1.1 Introduction 

Ce chariot élévateur à contrepoids est conçu pour soulever et transporter des charges. Suivez 
toujours les instructions fournies dans ce manuel lors de l’utilisation, de l’exploitation ou de 
l’entretien du chariot. Toute autre utilisation peut entraîner des blessures corporelles ou des 
dommages à l’équipement et aux biens. Ne surchargez jamais le chariot avec des charges 
déséquilibrées ou excessives. La charge maximale autorisée est indiquée sur la plaque 
signalétique ou la plaque de capacité de charge du chariot. 

Toute utilisation au-delà du cadre défini est interdite et peut entraîner des blessures au 
personnel, des dommages au chariot ou à d’autres biens. Toutes les plaques signalétiques 
et les panneaux de sécurité doivent être maintenus propres et clairement visibles à tout 
moment. 

Ce chariot est équipé d'une batterie lithium-ion LFP qui empêche l'auto-allumage et assure un 
fonctionnement sûr. Par rapport aux chariots élévateurs diesel, il peut réduire la 
consommation d'énergie de 30 à 50 % grâce à sa technologie lithium-ion. 

 

Déplacement d'un chariot connecté avec la prise de courant coupée. 

Si un chariot est en charge sur une prise de courant externe, l’antidémarrage automatique 

détecte ce processus et désactive les fonctions de déplacement du chariot. Lors de la charge 

d’un chariot sur une prise de courant pouvant être coupée, le chariot peut se mettre en 

mouvement lorsque la prise est coupée, car l’immobilisateur ne détecte que les prises de 

courant sous tension. Cela peut endommager l'installation électrique du bâtiment et 

provoquer des chocs électriques et des incendies d'origine électrique. 

• Avant la mise en service du chariot, débrancher le câble d'alimentation de la prise de 
courant et le ranger à l'emplacement prévu à cet effet sur le chariot. 

• Si aucune mesure de protection supplémentaire n’a été prise 1), ne pas charger le chariot 
sur une prise de courant qui peut être coupée. 

• Cet avertissement doit être pris en compte par la société exploitante lors de l’analyse du 
risque. 

 
  

 
1 Une mesure de protection possible est l’équipement optionnel « détection de prise, fonction de verrouillage ». 

⚠AVERTISSEMENT 
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1.1.1 Fixation d’options 

La fixation ou l’installation de toute option susceptible d’interférer avec ou de compléter les 
fonctions du chariot n’est autorisée qu’après obtention de l’approbation écrite du fabricant. Si 
nécessaire, l’approbation des autorités locales doit être obtenue. Toute approbation obtenue 
auprès des autorités locales ne dispense toutefois pas de l’autorisation du fabricant. 

Vérifier que les charges sont manipulées en toute sécurité avant de mettre en service un 
chariot avec des options. Il peut être nécessaire de procéder à des réglages en fonction du 
type d’option, p. ex. au niveau des réglages de pression ou du réglage des butées et des 
vitesses de travail. 

1.1.2 Modification 

Des modifications non autorisées apportées au chariot peuvent entraîner des blessures 
graves, voire la mort. 

Ne retirez, ne désactivez ni ne modifiez aucun dispositif de sécurité ou composant de 
protection. Cela comprend, sans toutefois s'y limiter, les alarmes, les lumières, les 
rétroviseurs, les protège-conducteurs et les extensions de dossier de charge. Si équipé, le 
protège-conducteur offre une protection contre les chutes d'objets, mais ne peut pas offrir une 
protection complète dans toutes les situations. 

Exception : Une modification ou une transformation d’un chariot motorisé ne peut être 
effectuée par l’utilisateur que si le fabricant d'origine n'est plus en activité et qu’il n’existe pas 
de successeur légal. Dans de tels cas, l’utilisateur doit s’assurer que : 

a) La modification ou l’altération est conçue, testée et mise en œuvre par un ingénieur 

qualifié possédant une expertise dans les chariots élévateurs à contrepoids et les normes de 

sécurité associées. 

b) Un enregistrement permanent est conservé, documentant la conception, les tests et la 

mise en œuvre de la modification ou de l’altération. 

c) Les mises à jour nécessaires sont apportées aux plaques de capacité de charge, aux 

panneaux d’avertissement, aux étiquettes d’identification et au manuel d’utilisation. 

d) Une étiquette permanente et clairement visible est apposée sur le chariot, indiquant : 

• La nature de la modification ou de l'altération 
• La date à laquelle elle a été réalisée 
• Le nom et l'adresse de la personne ou de l'organisation qui a effectué les travaux 
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1.1.3 Transfert du chariot élévateur 

Pour éviter les désagréments d’une réclamation après utilisation, vérifier que le chariot 
élévateur est en parfaites conditions et remis en état et confirmer votre satisfaction avec le 
véhicule sur le certificat de qualification du produit du fabricant lors de la remise. 

1.1.4 Conditions de fonctionnement admissibles 

• Convient pour une utilisation intérieure et extérieure. 

• Altitude maximale de fonctionnement autorisée : jusqu’à 2000 m. 

• Température ambiante minimale dans des conditions extérieures normales pendant le 
fonctionnement : −20 °C. 

• Température ambiante moyenne en fonctionnement continu : +25 °C. 

• Température ambiante maximale pour un fonctionnement de courte durée (≤ 1 heure) : 
+40 °C. 

• Température ambiante minimale dans des conditions intérieures normales pendant le 
fonctionnement : +5 °C. 

• Humidité atmosphérique relative maximale : 95 % (sans condensation). 

• Ne pas conduire en travers ou en diagonale sur des trajets en montée.  

• Le transport de charges en descente est interdit. 

• Lors de la conduite sur un trajet en montée, la pente maximale autorisée est :  

• En dessous de A % à pleine charge 

• En dessous de B % à vide 
(Reportez-vous à la section « Pente franchissable » dans les Caractéristiques de la 
version standard pour les valeurs exactes A et B.) 

• Indice d'étanchéité IPX4. 

ℹREMARQUE 

Conditions de fonctionnement de la surface de la route : le chariot doit circuler sur des 
surfaces de route solides, planes, à niveau et pavées (y compris la traction et la procédure 
d’élévation). 

ℹREMARQUE 

Le chariot élévateur ne peut être utilisé que temporairement dans des environnements à 
basse température (−20 °C à 0 °C), la température de fonctionnement admissible de la 
batterie étant comprise entre 0 °C et 40 °C. En cas d'utilisation prolongée en chambre froide 
ou à basse température ambiante, des précautions particulières doivent être prises pour 
protéger le chariot et la batterie. 

La batterie lithium-ions a des exigences de température spécifiques pour la charge et la 
décharge : 

• Plage de températures de charge : 0 °C à 40 °C 
Une charge en dessous de 0 °C (en particulier une charge à haut débit) peut 
endommager la batterie. 
Nous recommandons une plage de température de charge de 5 °C à 40 °C. 

• Plage de températures de décharge : −20 °C à 55 °C 
À basses températures ambiantes (−20 °C à 0 °C), la capacité de décharge sera réduite 
par rapport au fonctionnement à des températures modérées. C'est un effet normal. 
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• Un fonctionnement prolongé de la batterie à des températures comprises entre 40 °C et 
60 °C peut accélérer le vieillissement interne et réduire la durée de vie globale de la 
batterie. 

• C'est pourquoi nous recommandons une plage de température de travail continue de 0 °C 
à 40 °C. 

• Plage de températures optimale pour le fonctionnement : 15°C à 35°C 
 

⚠AVERTISSEMENT  

L’utilisation du chariot dans des conditions extrêmes peut entraîner des dysfonctionnements et 
des accidents. Un équipement et une autorisation spéciaux sont nécessaires si le chariot doit être 
utilisé dans des conditions extrêmes, notamment dans des environnements poussiéreux ou 
corrosifs. L'utilisation dans des atmosphères explosives n'est pas autorisée. 

 

1.1.5 Utilisations prévues 

• Le chariot élévateur à contrepoids est destiné exclusivement au levage et au transport de charges 
telles qu'indiquées sur la plaque de capacité de charge. 

• Tout dommage ou défaut du chariot ou de ses rapporter doit être signalé immédiatement à un 
superviseur. L'équipement défectueux ne doit pas être utilisé tant qu'il n'a pas été correctement 
réparé. 

• Les dispositifs et interrupteurs de sécurité ne doivent pas être retirés, désactivés ou rendus 
inopérants. 

• Les paramètres du système ne peuvent être modifiés qu'avec l'approbation du fabricant. 

• Le transport n'est autorisé que dans les zones explicitement approuvées par l'utilisateur ou son 
représentant autorisé. Les charges doivent être déposées ou stockées uniquement dans les 
endroits désignés. 

• Les pentes utilisées par les chariots élévateurs à contrepoids doivent : 

• Ne pas dépasser les pentes maximales spécifiées par le fabricant. 

• Avoir une surface suffisamment rugueuse pour assurer la traction. 

• Les zones dangereuses le long des voies de circulation doivent être clairement signalées ou 
sécurisées à l'aide de panneaux de signalisation standard et de panneaux d'avertissement 
supplémentaires, si nécessaire. 

• Les itinéraires de conduite doivent être : 

• Correctement pavés, nivelés et exempts d'obstacles 

• Équipés de rampes au-dessus des canaux de drainage, des voies ferrées, etc., si 
nécessaire, pour assurer un passage en douceur 

• Le respect de la directive européenne 89/654/CEE (Exigences minimales de sécurité et de santé 
sur le lieu de travail) est obligatoire. Pour les pays hors UE, les réglementations nationales 
applicables doivent être respectées. 

• Lors de la conduite sur la voie publique, le code de la route national doit être respecté, y compris 
toutes les restrictions saisonnières (p. ex. pour les conditions hivernales). 

• L'utilisateur est responsable de s'assurer que des mesures adéquates de protection contre 
l'incendie sont en place à proximité du chariot. 
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• Le chariot ne peut être utilisé pour remorquer des remorques que s'il est spécifiquement 
approuvé à cet effet par le fabricant. Dans de tels cas : 

• La charge de remorquage maximale définie dans le manuel du pilote ne doit pas être 
dépassée. 

• Les systèmes de freinage du chariot et de la remorque doivent fonctionner ensemble de 
manière fiable 

• Les caractéristiques de conduite et de freinage ne doivent pas être altérées 

1.1.6 Utilisations inadmissibles 

L'utilisateur ou le pilote, et non le fabricant, est responsable si le chariot est utilisé d'une manière 
non autorisée. La liste suivante est exemplaire et ne prétend pas être exhaustive. 

• Ne pas empiler de charges ni tourner en conduisant sur une rampe. 

• Ne jamais stationner le chariot dans un endroit susceptible d’obstruer les extincteurs, les issues 
de secours ou les allées. 

• Ne pas laisser le chariot sans surveillance lorsque la charge est levée. 

• Ne pas se tenir debout sur les bras de fourche lorsqu’ils sont levés. 

• Ne pas augmenter la charge utile du chariot, p. ex. en ajoutant un poids supplémentaire. 

• Suivre les consignes de sécurité (voir Page 48 section « Consignes de sécurité »). 

1.2 Définition des personnes responsables 

1.2.1 Pilotes 

Ce chariot ne peut être utilisé que par des personnes autorisées conformément à la réglementation 
nationale en vigueur. Les pilotes doivent être correctement formés à l'utilisation des chariots 
élévateurs à contrepoids, avoir démontré leur capacité à utiliser et à manipuler des charges à 
l'employeur ou à un représentant autorisé et avoir reçu des instructions spécifiques au chariot 
utilisé. 

1.2.2 Utilisateurs 

Un utilisateur est une personne physique ou morale responsable du chariot. L’utilisateur peut 
utiliser le chariot lui-même ou déléguer la tâche d’utilisation du chariot à quelqu’un d’autre (p. ex., 
un pilote / opérateur). Dans des circonstances particulières, comme en cas de location, la 
responsabilité sera assumée par l’utilisateur conformément au contrat en vigueur entre le 
propriétaire du véhicule et le personnel exploitant le chariot. 
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1.2.3 Spécialiste 

Une personne qualifiée est définie comme un ingénieur de service ou une personne qui remplit les 
prérequis suivants : 

• Une qualification professionnelle complétée qui démontre leur expertise professionnelle, comme 
un certificat professionnel ou un document similaire. 

• L'expérience professionnelle indique que la personne qualifiée a acquis une expérience pratique 
des chariots élévateurs à contrepoids sur une période prouvée au cours de sa carrière. Au cours 
de cette période, cette personne s’est familiarisée avec une large gamme de signes qui 
nécessitent des vérifications, p. ex. en fonction des résultats d’une évaluation des risques ou 
d’une inspection quotidienne. 

• Une expérience professionnelle récente dans le domaine du test de chariot élévateur à 
contrepoids en question et une qualification complémentaire appropriée sont essentielles. La 
personne qualifiée doit avoir une expérience de la réalisation du test en question ou de la 
réalisation de tests similaires. 

De plus, cette personne doit être au courant des dernières évolutions technologiques concernant le 
chariot élévateur à contrepoids à tester et le risque évalué. 

1.2.4 Droits, devoirs et règles de comportement de l’utilisateur 

Toute personne utilisant le chariot a lu et compris ce manuel et a été approuvée dans la formation 
de pilote de chariot correspondante. Utiliser le chariot de manière sécuritaire pour éviter de mettre 
en danger la vie et la santé du pilote et / ou d’autrui. Respecter tous les avertissements et 
consignes de ce manuel. Ce manuel est à la disposition des pilotes / opérateurs. 

1.2.5 Droits, devoirs et règles de comportement du pilote 

Aux fins des présentes instructions d’exploitation, l’exploitation est définie comme toute personne 
physique ou morale qui utilise le chariot elle-même ou pour le compte de laquelle il est utilisé. Dans 
des cas particuliers (p. ex. leasing ou location), l'exploitant est considéré comme la personne qui 
doit effectuer les tâches opérationnelles spécifiées conformément aux accords contractuels 
existants entre le propriétaire et l'exploitant du chariot élévateur à contrepoids. 

L’exploitant doit s’assurer que le chariot est utilisé uniquement aux fins prévues et que les dangers 
pour la sécurité du travail du pilote et des tiers sont évités. En outre, les règles de prévention des 
accidents, les consignes de sécurité et les instructions d'exploitation, d'entretien et de réparation 
doivent être respectées. L’entreprise exploitante doit s’assurer que tous les pilotes ont lu et 
compris ces instructions d’exploitation originales. 

  




